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TITRE PROFESSIONNEL     -     CTRMP / CTCR 

 

PIÈCES À DÉPOSER 3 SEMAINES AVANT LE DÉBUT DE VOTRE STAGE 

 

 

1. Une visite médicale (cerfa 14880*02) à compléter en ligne, à imprimer et à présenter au 

médecin 

Il vous appartient de prendre directement rendez-vous par téléphone auprès d’un médecin du 

Groupe Lourd, agréé par la Préfecture de votre département. Attention, il ne doit pas s’agir 

de votre médecin traitant habituel. 

Rappel : 

- le montant de cette visite s’élève à 36 € (non remboursé par la Sécurité Sociale) 

- pensez à apporter vos examens médicaux récents s’il y a lieu 

 

2. La photocopie recto/verso de votre permis de conduire. 

 

3. La photocopie recto/verso de votre carte nationale d’identité, passeport ou carte de séjour en 

cours de validité. 

 

4. 4 photos d’identité dématérialisées (récentes, claires, en couleur et conformes aux normes) :  
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5. Un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

 

a) Vous possédez un justificatif de domicile à votre nom : facture d'eau, d'électricité, de 

gaz ou de téléphone (y compris de téléphone mobile), avis d'imposition ou certificat de 

non-imposition, quittance d'assurance (incendie, risques locatifs ou responsabilité civile) 

pour le logement, titre de propriété ou quittance de loyer. 

 

b) Vous habitez chez un particulier (parent, ami...) : 

Il faut présenter les 3 documents suivants : 

- Photocopie de la pièce d'identité de la personne qui vous héberge 

- Lettre de l’hébergeant signée, certifiant que vous habitez chez lui depuis plus de 3 mois 

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois, à son nom : facture d'eau, d'électricité, de 

gaz ou de téléphone (y compris de téléphone mobile), avis d'imposition ou certificat de 

non-imposition, quittance d'assurance (incendie, risques locatifs ou responsabilité civile) 

pour le logement, titre de propriété ou quittance de loyer. 

 

6. La fiche élève complétée. 

 

7. Le mandat signé (en pièce jointe). 

 

8. Un CV à jour. 

 

9. Si vous êtes salarié (ou ancien salarié) sous Congé Individuel de Formation, fournir :  

La notification de « prise en charge du coût pédagogique » ainsi que les « attestations de 

présence » qui vous ont été transmises par le FONGECIF. 

 

 

 

 

EN L’ABSENCE DE CES DOCUMENTS, 

NOUS NE POURRONS PAS CONFIRMER VOTRE INSCRIPTION. 

 

Les documents doivent nous être adressés au plus tard 

3 SEMAINES AVANT L’ENTRÉE EN FORMATION 

 


